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Nouveau service à la déchèterie

À l'intention des sociétés de chasse

Nouveau service à la déchèterie

Chaque année, des prélèvements de grand gibier génèrent des tonnes de déchets de venaison. La Fédération Départementale de Chasse du Gers, en partenariat
avec Trigone, met en oeuvre des solutions pour l’enlèvement de ces déchets. Une action significative pour la sécurité sanitaire comme pour l’environnement.

Quelle organisation dans le Gers ?

La déchèterie de Mirande sera désormais le deuxième point de collecte dans le Gers, après l’ouverture en 2018 du premier point sur la déchèterie de Pavie.

Ainsi, cinq sociétés de chasse locales ont déjà conventionné avec la Fédération départementale de chasse du Gers pour pouvoir déposer
leurs déchets sur la déchèterie de Mirande tout au long de la période de chasse (Laas Marseillan, Mirande la Diane du Mirandais,
Montesquiou, Bars Saint-Hubert, et Estipouy).

Si d’autres sociétés de chasse étaient intéressées par cette démarche, elles pourraient se rapprocher de la Fédération de chasse du Gers pour établir une
convention.

Aujourd’hui, deux nouveaux points sont en cours d’étude : la déchèterie de l’Isle-Jourdain, ainsi que celle de Vic-Fezensac.

Ce que dit la loi

Un arrêté préfectoral pour chaque point de collecte encadre les prescriptions applicables à  l’activité d’entreposage des déchets de venaison. 500 kilos maximum
peuvent être stockés sur site avant chaque ramassage.
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